
GRAMMAIRE  09 

 

LE GROUPE NOMINAL 

LES DÉTERMINANTS 
 

 

Le groupe nominal (GN) est un ensemble de mots liés ensemble. Ce groupe est 

commandé par le nom. Le nom est l'élément essentiel du groupe nominal. Il permet 

de désigner les êtres, les choses et les idées. Les autres mots servent à préciser le sens 

du nom ou à donner des renseignements d’orthographe ou de grammaire.  

 

Pierre mange proprement. => GN = nom 

Il déguste un gâteau. => GN = déterminant + nom 

Ce bon goûter est vite fini. => GN = déterminant + adjectif qualificatif + 

nom 

Il remercie sa maman qui l’a préparé. => GN = déterminant + nom + PSR 

 

 

Les déterminants sont des mots placés devant le nom et qui permettent d'en 

déterminer le genre (masculin ou féminin) et le nombre (singulier ou pluriel).  

Il obéit à la nature du nom, il ne la commande pas. 

 

le garçon (masculin), la fille (féminin), les garçons (pluriel), les filles (pluriel) 

 

Il y a plusieurs sortes de déterminant : les articles et les adjectifs.  

 

Les déterminants articles renseignent sur le genre et le nombre et précisent si le nom 

est défini ou indéfini. 

 

Une coccinelle : il s’agit de n’importe quelle coccinelle 

La coccinelle : il s’agit d’une coccinelle en particulier, que l’on connaît 

 

Les déterminants adjectifs renseignent sur le genre et le nombre et permettent 

d’apporter des précisions supplémentaires sur le sens du nom. 

 

Ce crayon : il s’agit du crayon que l’on montre 

Son crayon : il s’agit du crayon qui appartient à la personne dont on parle 

 

 



TABLEAU DES DÉTERMINANTS 
  

  ARTICLES  ADJECTIFS  

  

définis indéfinis possessifs démonstratifs indéfinis numéraux 
interrogatif 

exclamatifs 

  

masculin 

singulier 

  

le, l’ 

  

un 

mon, ton, 

son, notre, 

votre, leur 

  

ce, cet 

aucun, 

tout,  

certain 

  

un 

  

quel 

  

féminin 

singulier 

  

la, l’ 

  

une 

ma, ta, sa, 

notre,  

votre, leur 

  

cette 

aucune, 

toute, 

certaine 

  

une 

  

quelle 

  

masculin 

pluriel 

  

les 

  

des 

mes, tes, 

ses, nos, 

vos, leurs 

  

ces 

tous, 

certains, 

plusieurs 

deux, 

trois, 

quatre…  

  

quels 

  

féminin 

pluriel 

  

les 

  

des 

mes, tes, 

ses, nos, 

vos, leurs 

  

ces 

toutes, 

certaines, 

plusieurs 

deux, 

trois, 

quatre…  

  

quelles 

contractés 

masculin 

singulier 

  

au, du 

            

contractés 

masculin 

pluriel 

  

aux, des 

            

contractés 

féminin 

pluriel 

  

des 

            

 

REMARQUE 

Les articles contractés sont composés d’une préposition et d’un article 

au = à le ––  du = de le ––  aux = à les ––  des = de les (≠ l’article indéfini) 

 

je vais au réfectoire -> je vais à le réfectoire (au féminin : je vais à la cantine) 


